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Des femmes 
au front 

En grève depuis 
neuf mois pour ob-
tenir l'équité sala-
riale, les neuf em-
ployées de bureau 
de Marieville, en 
Montérégie, sont 
plus solidaires que 
jamais. 

Les fruits de 
la mobilisation 

Les travailleuses et 
les travailleurs de 
l'Hôpital Louis-H. 
La fon ta ine ont 
remporté une im-
portante victoire. 
Ils récol tent ces 
jours-ci les fruits 
d'une bataille qu'ils 
mènent depuis plus 
d'un an, soit l'affi-
chage de 216 pos-
tes, dont 120 é-
taient vacants de-
puis plusieurs an-
nées. 

Une oeuvre 
gigantesque 

3,168 articles com-
posent le nouveau 
Code civil du Qué-
bec, qui sera pro-
mulgué le 1er jan-
vier, r emplaçan t 
ainsi le vieux Code 
civil du Bas-Cana-
da. Une loi fonda-
mentale qui, selon 
Louise Harel, reflé-
tera les valeurs 
actuelles de notre 
société pluraliste. 
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Pour mieux 
contrôler 
l'organisation 
du travail 

Un avant-goût du 
Colloque Gérard-
Picard (du nom de 
celui qui fut prési-
dent de la centrale 
de 1946 à 1958) qui 
se tient cette année 
sous le t hème : 
«^L'organisation du 
travail, un enjeu de 
société». 

Par choix ET 
par obligation 

Le nombre de tra-
vailleuses et de tra-
vail leurs autono-
mes augmente sans 
cesse. Evolution et 
transformation du 
marché du travail. 
Nouvelle réal i té . 
Nouvelle tendance, 
aussi. 
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Des femmes au front 

i f W L u début, les membres du 
syndicat ont donné un mandat 
de gi'ève à leur exécutif pour 
forcer la partie patronale à 
négocier. Il y avait déjà deux 
ans qu'elles étaient sans con-
vention collective, soit depuis 
le 31 décembre 90, et il n'y 
avait pratiquement pas eu de 
rencontres de négociation. En 
fait, du 22 janvier 91 au 7 jan-
vier 93, il y a eu, en tout et pour 
tout, que six rencontres de né-
gociation. <dl y avait une ren-
contre de prévue peu après le 

déclenchement de la grève. 
Mais la partie patronale l'a 
annulée. La raison fournie: "les 
esprits sont trop échauffés, il 
vaut mieux attendre". Il a fallu 
attendre quatre mois avant 
qu'elle ait lieu», raconte Gisèle 
Leblanc, présidente du Syndi-
cat des employées cols blancs 
de Marieville (FEESP). 

En gi-ève, et pas de négocia-
tion: «C'est en cours de route 
que nous avons réalisé l'am-
pleur que les choses prenaient. 
Nous nous sommes retroussé 

les manches et nous avons fait 
face à la situation», enchaîne 
Lucie Guèvremont, vice-prési-

Par Jacqueline Rodrigue 

Les neuf employées cois blancs de la Ville de IVIarieviile sont en grève depuis 
le 10 février 1993, soit depuis neuf mois, pour obtenir l'équité salariale. 
Quelques heures en leur compagnie suffisent à constater qu'il existe entre 
elles une solidarité sans faille. Elles le diront elles-mêmes: «Nous sommes 
plus solidaires que jamais et nous réussissons très bien à conserver le 
moral.» Entêtées? Non. Mais profondément convaincues de la justesse de 
leurs demandes et que la municipalité a les moyens de les satisfaire. Tout 
repose maintenant sur une question de principe. 

Gisèle Leblanc 

Lucie Guèvremont 

dente du syndicat. Rapide-
ment, le syndicat s'est struc-
turé et chacune des membres a 
pris des responsabilités. C'est 
ainsi que depuis le début du 
conflit, chacune d'elles est pré-
sente quotidiennement soit sur 
la ligne de piquetage, soit au 
local syndical, à préparer des 
tracts, des dossiers pour la 
négociation, à faire l'envoi 
d 'outils de solidari té , etc. 
Aucune n'a fait défection de-
puis le début. 

L'équité salariale 
L'équité salariale pour les 

femmes, fondée sur le pi-incipe 
«à travail équivalent, salaire 
égal», est loin d'être atteinte 
au Québec. Elles sont neuf fem-
mes, à Marieville, à affronter 
la Ville pour obtenir la recon-
naissance de ce principe. 

La municipalité, elle, s'ap-
puie sur l'Union des municipa-
lités du Québec pour justement 
ne pas le leur reconnaître. A 
l 'association patronale , on 
craint l'effet d'entraînement 
que cela pourrai t avoir. À 
Marieville, la municipalité ar-
gumente qu'elle ne veut pas 
être la première à souscrire à 
ce principe. D'ailleurs, les 
porte-parole municipaux ont 
déclaré dans les journaux lo-
caux que ce n'était pas une 
question d'argent, mais une 
question de principe. 

De son côté, le syndicat re-
çoit l'appui de nombreuses fem-
mes et d'autres syndicats. «Ily 
a beaucoup de femmes et de 
syndicats qui nous appuient et • 
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nous demandent de tenir le 
coup. L'équité salariale, c'est 
une revendication qui est im^ 
portante pour toutes les fem-
mes. C'est ce que les femmes 
nous disent et nous répètent. 
En neuf mois, c'est certain qu'il 
y a eu des périodes difficiles, 
mais pas assez pour lâcher. 
Nous ne pouvons pas courber 
l'échiné. Pour nous, en premier, 
mais aussi pour les autres fem-
mes. Nous demeurons toujours 
aussi convaincues de ce que 
nous défendons. Les femmes 
ont le droit d'être reconnues 
pour le travail qu'elles effec-
tuent», de dire Lucie Guè-
vremont. 

Vos taxes vont 
augmenter! 
Deux poids, 
deux mesures! 

Depuis le début du conflit, 
face à la population, le maire 
argue qu'il ne peut consentir 
aux d e m a n d e s syndicales 
parce qu'elles feraient augmen-
ter le compte de taxes. «Nous 
devonsconstamment travailler 
à défaire cette argumentation », 
fait ressoi'tir Gisèle Leblanc. 

Pourtant, comme le souli-
gne une citoyenne rencontrée 
par Nouvelles CSN, les élus 
municipaux ont été les pre-
miers à se voter des augmen-
tations de 48%, en 91. Alors, 
pourquoi ne sont-ils pas inté-
ressés à être les premiers à 
accorder l'équité salariale?, se 
demande-t-elle. 

De même, des augmenta-
tions de salaire allant de 5,7% 
à 10,8% ont été consenties au 
personnel cadre, en 93. En 
juillet dernier, la Ville accor-
dait à quatre de ses cadres des 
m o n t a n t s f o r f a i t a i r e s de 
$1,000 et annonçait que ceux-
ci pourraient toucher un autre 
montant forfaitaire à la fin du 
conflit, ou vers les Fêtes, si le 
conflit se prolongeait. 

À l'automne, la Ville a fait 
publier une annonce dans les 
journaux pour l'embauche d'un 
nouveau cadre. Lors de la réu-
nion du conseil municipal du 4 
octobre, le maire a été incapa-
ble de dire combien ce dernier 
serait payé et quelles tâches il 
aurait à accomplir! Avec cette 

embauche, le ratio cadre/em-
ployés passerait de un cadre 
pour trois employés à un cadre 
pour 2,6 employés. «Pourquoi 
engager un nouveau cadre lors-
qu 'on se prive de neuf employées 
avec expérience?», questionne 
Lucie Cloutier, secrétaire du 
syndicat. 

Evidemment, la municipa-
lité a considérablement coupé 
ses services à la population 
depuis le début du conflit. Dès 
le début d'avi-il, la Ville impo-
sait des premières coupures de 
services, puis d'autres en août. 
Les bureaux de la municipa-
lité, qui étaient ouverts 35 heu-
res par semaine, ne le sont 
plus que pendant 21 heures et 
la bibliothèque, qui, elle, était 
ouverte pendant 39 heures, 
n'offi-e plus que 16 heures de 
service. Les écoles primaires, 
qui avaient l'habitude d'ame-
ner les enfants à la bibliothè-
que municipale une fois par 
six jours, n'y vont plus qu'une 

Lucie Cloutier 

fois par douze joui's. De même, 
les enfants , qui pouvaient 
auparavant louer gratuite-
ment des films, n'ont plus ac-
cès à ce sei*vice. 

Peu de chose 
sépare les parties 

Au début du conflit, les de-
mandes syndicales représen-
taient un montant approxima-
tif de $25,000 par année, soit 
0,005% du budget. Toutefois, 
la démarche de négociation a 
amené le syndicat, le 7 sep-
tembre, à faire une contre-pro-
position qui permettait d'éta-
ler leurs demandes sur cinq 
ans. Ainsi, il n'y a donc plus 
qu'unmontanttotal de $28,000 
pour 5 ans qui sépare les par-
ties. «Un peu moins de $6,000 
par année, alors que le budget 
annuel de la municipalité, pour 
aller jouer au golf, est de $7,000 
pour l'année 1993», ironise 
Lucie Cloutier. 

Problèmes 
du côté patronal 

Il semble bien que si le con-
flit ne se règle pas, c'est qu'il y 
a un manque de volonté politi-
que à la Ville. «Le maire sor-

1 9 9 0 1991 1 9 9 2 1 9 9 4 1 9 9 4 1 9 9 5 

Comptable 

Mécanicien 

15.28 

15.70 

16.04 

16.49 

16.36 

16.98 

16.69 

17.32 

17.02 

17.32 

17.32 

17.32 

Sec. direction 

Opérateur A 

13.01 

14.79 

13.79 

15.53 

14.38 

16.00 

14.59 

16.32 

15.63 

16.32 

16.32 

16.32 

Bibiiotechnicienne 

Commis de service 

12.66 

14.48 

13.42 

15.20 

13.99 

15.66 

14.58 

15.97 

15.20 

15.97 

15.97 

15.97 

Secrétaire 

Opérateur B 

12.46 

14.31 

13.21 

15.03 

13.80 

15.48 

14.42 

15.79 

15.07 

15.79 

15.79 

15.79 

Voici quelques exemples des titres d'emploi comparables entre cols 
blancs (en caractères gras) et cols bleus de Marieville, les différences 
salariales entre chacun qui existaient à l'expiration de la convention en 
90, et l'étalement du rattrapage sur cinq ans que propose le syndicat des 
cols blancs. 
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tant manquait de leadership. 
Il avait décidé qu'il ne se repré-
sentait pas aux élections muni-
cipales du 7novembre. En août, 
il disait déjà qu'un règlement 
était hors de sa portée, alors 
qu'il avait jusqu'au 7 novem-
bre pour le négocier, raconte 
Gisèle Leblanc. Dernièrement, 
un des trois conseillers muni-
cipaux qui étaient sur le comité 
de négociation annonçait qu'il 
ne se présentait pas aux élec-
tions. Il indiquait clairement, 
entre autres raisons, que le con-
flit à Marieville y était pour 
quelque chose. Il questionnait 
notamment les pratiques 
antidémocratiques d'un des 
membres du comité de négo-
ciation», poursuit-elle. Les 
deux autres membres du co-
mité de négociation sont, en 
plus d'être conseiller munici-
pal, pour un, président du Syn-
dicat des Métallos de Sivaco et 
pour l'autre, également mem-
bre de ce syndicat. 

L'appui des autres 
«Un conflit, ça accapare ta 

vie. Je me réveille parfois à 
minuit, parfois à quatre heu-
res du matin. Je pense à tout 
ça, à ce qui s'en vient, à ce qu'il 
y aà faire. Il y a toujours quel-
que chose qui te fait travailler 
les méninges», confie Gisèle 
Leblanc. 

En situation de grève, il n'y 
a plus d'horaire de travail qui 
tienne. Il leur faut souvent 
partir tôt le matin et revenir 
tard le soir. C'est ainsi qu'elles 
ne sont pas toujours présentes 
à la maison et que les tâches 
ménagères sont mises de côté. 
«Il y a des périodes où c'est 
difficile pour nos conjoints. 
Mais il y a aussi les beaux 
moments oii ils sont là, avec 
nous, et contribuent à faire 
avancer notre dossier», en-
chaîne Lucie Guèvremont. 

Parmi ces beaux moments, 
il y a ceux où les membres du 
syndicat se déplacent pour al-
ler rencontrer d'autres syndi-
qués CSN, pour aller parler de 
leur conflit, pour aller cher-
cher l'appui des autres. «Lors-
que nous allons dans les diffé-
rentes instances de la CSN, 
nous ressentons le support que 

Manifestation des congressistes de la FEESP à Marieville, le 29 octobre. 

les gens veulent nous trans-
mettre pour que nous puissions 
aller au bout de notre cause et 
ce, tant par les hommes que 
par les femmes. C'est chaleu-
reux et motivant. Nous reve-
nons pleines d'énergies», pour-
suit-elle. 

«Ce qui est intéressant, c'est 
que les gens posent de plus en 
plus de questions. Non seule-
ment nous avons le sentiment 
de recevoir leur solidarité, mais 
plus encore, nous avons celui 
de faire avancer le débat sur 
l'équité salariale», ajoute Lucie 
Cloutier. 

À la veille des élections 
municipales, le syndicat avait 
décidé de distribuer à chacune 
des maisons un tract pour 
mieux faire connaître leur con-
flit. Le 29 octobre, les 250 délé-
gués des syndicats de la Fédé-
ration des employés de servi-
ces publics, réunis en congrès 
à St-Hyacinthe, sont allés, sur 
l'heure du dîner, faire une dis-
tribution de tracts à Marieville. 
En moins de 20 minutes, les 
3,5 k i lomè t re s ca r r é s de 
Marieville étaient quadrillés 
et 3,000 tracts étaient distri-
bués à la population. Après 
quoi, une manifestation s'est 
tenue devant les locaux de l'Hô-
tel de Ville. «C'était flam-
boyant. La réussite a été to-
tale», de s 'exclamer Lucie 
Guèvremont. 

Au Centre Rouviile, 
on appuie les filles 
de Marieville 

Le syndicat CSN du Centre 
Rouviile, à Marieville, qui 
compte plus de 200 membres 
affiliés à la FAS, appuient les 
revendications du Syndicat des 
cols blancs de Marieville. «Nous 
avons pris position et nous les 
appuyons sur le fond. L'équité 
salariale, c'est une question de 
justice pour les femmes», dé-
clare Manon Dansereau, vice-

Manon Dansereau 

présidente du Syndicat des tra-
vailleurs et travailleuses du 
Centre Rouviile. 

Plus de la moitié des mem-
bres du syndicat de ce centre 

d'accueil pour personnes âgées 
portent le chandail que le syn-
dicat des cols blancs a fait pro-
duire pour publiciser leur con-
flit. C'est ainsi qu'ils expriment 
quotidiennement leur appui. 

Et l'avenir? 
Le dimanche 7 novembre, il 

y avait des élections municipa-
les à Marieville. Un des aspi-
rants au poste de maire a si-
gnifié, durant sa campagne, 
que s'il remportait la victoire, 
il aurait comme prioi'ité de ré-
gler le conflit avec les cols 
blancs. Il a effectivement ga-
gné ses élections. Toutefois, les 
membres du syndicat atten-
dent de voir si le nouveau maire 
posera des gestes concrets et, 
en attendant, elles poui-suivent 
leur travail syndical. 

Depuis le début du conflit, 
il n'y a eu que quatre rencon-
tres de négociation. Et, depuis 
que la loi 102 a été promul-
guée, il n'y en a eu aucune. «Si 
le nouveau maire veut vrai-
ment trouver un règlement, il 
devrait rapidement convoquer 
les parties en négociation. Le 
fera-t-il? Nous, de toute façon, 
nous serons présentes lors de la 
prochaine assemblée du con-
seil municipal et nous conti-
nuerons à interpeller les élus 
municipaux», de conclure 
Gisèle Leblanc. 
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L o u i L a f o n t I n e 

Les fruits de la mobilisation 
Par Louis-Serge Houle 

Les travailleuses et les travailleurs de l'Hôpital Louis-H. Lafontaine ont remporté une importante 
victoire. Ils récoltent ces jOurs-ci les fruits d'une bataille qu'ils mènent depuis plus d'un an, soit 
l'affichage de 216 postes, dont 120 étaient vacants depuis plusieurs années. La réouverture de ces 
postes vient ainsi réduire de façon importante les effets des abolitions de postes découlant du processus 
de sortie des bénéficiaires engagé en 1986. 
L _ a journée de l'entrevue 
avec Nouvelles CSN, le local 
syndical est particulièrement 
animé. Des syndiqués vont et 
viennent. Ils discutent des pro-
blèmes qui existent au dépar-
tement de la pharmacie. Au 
téléphone, Serge Bastien, le 
responsable du comité de 
santé-sécurité, discute avec un 
membre de la direction de la 
possibilité qu'une employée 
exerce im droit de refiis si des 
correctifs ne sont pas apportés 
dans les plus brefs délais à ce 
département. Depuis peu, des 
employés de la pharmacie 
éprouvent des maux de dos en 
raison du poids des boîtes de 
médicaments et de la façon 
dont elles sont disposées. Deux 
jours plus tard, le problème 
n'existe plus. 

Tutelle 
Ce syndicat de quelque 

2,400 membres a compris que 
si les travailleuses et les tra-
vailleurs ne demeurent pas 
vigilants, les patrons sont alors 
tentés de changer les règles du 
jeu, à leur avantage bien en-
tendu! Mais cette mobilisation, 
il a bien fallu que le syndicat 
l'organise. 

C'est dans la foulée de. la 
désinstitutionnalisation, c'est-
à-dire la sortie des bénéficiai-
res de l'hôpital vers d'autres 
ressources, que les structures 
de mobilisation ont été remi-
ses sur pied. 

Confrontés à la réorganisa-

tion des services de cette insti-
tution, laquelle dessert des 
personnes ayant une déficience 
intellectuelle associée à des 
handicaps physiques ou des 
troubles de comportement, les 
employés de Louis-H. Lafon-
taine faisaient face à la cou-
pure de plus d'une centaine de 
postes réguliers, l'an dernier. 
Profitant de la tutelle de l'éta-
blissement, le ministre de la 
Santé et des Services sociaux, 
Marc-Yvan Côté, décidai t 
alors, sans consultation, d'ac-
célérer le processus de sortie 
des bénéficiaires, sans s'assu-
rer pour autant que les nou-
veaux centres qui recevraient 
ces malades disposent de res-
sources sufTisantes pour les 
accueillir et les desservir 

convenablement. 
A cette époque, le syndicat 

et la Fédération des affaires 
sociales avaient dénoncé cette 
sortie précipitée parce qu'elle 
ne respectait pas tous les prin-
cipes de réinsertion sociale des 
déficients intellectuels, prin-
cipes prévus par le processus 
de désinstitutiormalisation des 
malades. 

C'est ainsi qu'entre les mois 
d'avril 1992 et janvier dernier, 
108 postes étaient abolis. «À 
mesure que les unités fer-
maient, la direction coupait des 
postes, explique Lucie Vallée, 
présidente du syndicat. Nous 
avons alors entrepris une né-
gociation pour minimiser les 
effets des coupures de postes 
sur nos membres.» 

L'ABC de la mobilisation 
Mais pour espérer obtenir 

un bon règlement, il faut cons-
triiire un rapport de forces qui 
soit favorable aux travailleu-
ses et aux travailleurs. Ce à 
quoi se sont attelés les mem-
bres de l'exécutif et du conseil 
syndical. 

«Nous avons d'abord par-
tagé le dossier avec les mili-
tants dans les départements, 
explique Pierre Turgeon, vice-
président du syndicat. Avec 
eux, nous avons considéré les 
enjeux soulevés par la décision 
du ministre pour établir la stra-
tégie.» Les abolitions de postes 
affectaient principalement les 
employés sur la liste de rappel 
et entraînaient en bout de li-
gne des dép lacemen t s en 

A Charleroi aussi 
. * ^ p r è s des pressions qui ont duré presque deux ans, les membres du syndicat du 
Centre d'accueil Charleroi de Montréal ont également obtenu l'affichage de 76 
postes vacants. 

Depuis quatre ans, la direction de ce centre, qui desseit également des 
déficients intellectuels, comblait ces postes vacants par des personnes de la liste 
de rappel, empêchant ainsi les titulaires de poste de changer de département s'ils 
le désiraient, et des employé-es à statut précaire d'obtenir des postes réguliers et 
la sécurité d'emploi. 

En vertu de la convention collective, tous les postes laissés vacants par des 
départs à la retraite, des démissions, etc. doivent être affichés dans un délai de 90 
jours, à moins que l'employeur ne procède à l'étude de ces postes. Il a alors un an 
pour les afficher. Cette clause n'avait jamais été respectée par la direction, 
puisqu'elle a été obtenue lors de la négociation de 1989. Le syndicat a déposé des 
gi'iefs, mais a obtenu gain de cause sans avoir à les plaider. 
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chaîne touchant 134 person-
nes. 

Pierre Turgeon: «Au début 
de la négociation, nous nous 
sommes fixé deux objectifs prin-
cipaux. D'abord, limiter autant 
que possible la chaîne de 
supplantation de postes, et en-
suite, faire afficher tous les 
postes vacants dépourvus d'un 
titulaire.-!) 

Des tournées de départe-
ment ont été faites sur les 
quarts de travail de jour, de 
soir et de nuit. Les membres 
ont été informés régulièrement 
en assemblée générale. Les 
tracts d'information étaient 
diffusés dans les départements 
sous le thème Carignan, affi-
che nos postes, du nom du di-
recteur général. Réunis en as-
semblée régionale des syndi-
cats de la FAS, les délégués de 
Montréal ont pris part à une 
manifestation d'appui à l'inté-
rieur de l'hôpital. Après une 
assemblée générale, les parti-
cipants ont exprimé leur mé-
contentement en manifestant 
devant le local oii se déroulait 
une séance de négociation. 

«Le directeur général sou-
haitait signer une entente qui 
lui aurait permis de décider 
des modalités des abolitions de 
postes, rappelle Lucie Vallée. 
Il avait également entrepris de 
rencontrer des groupes d'em-
ployés, sans la présence du syn-
dicat, pour justifier les coupu-
res. Pendant ce temps, nous 
mobilisions nos membres.» 

Finalement, une entente 

intervenait , le 4 décembre 
1992, prévoyant dans un pre-
mier temps l'affichage de 178 
postes vacants, dont 95 à temps 
complet. Ces postes ont effecti-
vement été affichés entre dé-
cembre et avril dernier. Puis, 
en octobre, 74 autres postes 
dépourvus de leur titulaire ont 
été affichés. Et d'ici quelques 
jours, la direction procédera à 
l'affichage de 30 autres postes 
vacants. 

Victoire totale 
Pour les membres de ce syn-

dicat, la victoire est totale. Non 
seulement le nombre de per-
sonnes supplantées a été li-
mité à 57 plutôt que 134, mais 
l'entente a également permis 
de faire un ménage dans les 
postes non affichés, en obli-
geant l'employeur à afficher 
systématiquement les postes 
vacants dans un délai de 30 
jours, alors que la convention 
collective prévoit un délai pou-
vant atteindre im an. 

«Ces affichages ont permis 
à des travailleurs de changer 
de département et à ceux de la 
liste de rappel d'obtenir des 
postes et donc, la sécurité d'em-
ploi, de dire Pierre Turgeon. 
Tous les postes ainsi libérés ont 
tous été affichés par la suite. 
La mobilisation a également 
favorisé la solution d'autres 
problèmes qui se sont présen-
tés, notamment en santé-sécu-
rité." 

Pierre Turgeon Lucie Vallée 
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La réforme du Code civil 

Une oeuvre gigantesque 
Par Lucie Laurin 

«iVotfs, Québécois, avons l'habitude de tout écrire. Pour nous, c'est au législateur de dire le droit, 
et non aux tribunaux. Voilà un trait qui nous distingue du monde anglo-saxon. 

Notre Code civil a fait partie de nos joyaux de famille, 
aux côtés de notre langue et de notre religion!», 

s'exclame, enthousiaste, Louise Harel, députée péquiste d'Hoclielaga-IViaisonneuve. 
• Z I n 1774, en effet, l'Acte de 

Québec avait permis à notre 
peuple récemment conquis de 
conserver, outre sa langue et 
sa religion, l'ensemble des lois 
qui le gouvernaient jusque-là, 
au lieu de se voir imposer cel-

les du conquérant. Un ac-
quis dont les répercus-

sions ont 
y t r ave r sé 

les siè-
cles... 

C'est en 
1866, une an-

née a v a n t la 
créat ion de la 

Confédération ca-
nadienne, que fut 

adopté le Code civil 
du Bas-Canada. «Ce 

n'est pas un hasard, re-
prend Mme Harel. Il y 
avait là une volonté de 
se donner une 
codification basée sur 
le Code civil français, 
afin de survivre à la 
Confédération. C'était 
une arme défensive!» 

Adopté il y a plus 
d'un siècle, le Code 
civil du Bas-Canada 
reflète fidèlement les 
valeurs qui étaient 
alors celles de la so-
ciété canadienne-
f rança ise : «Auto-
ritarisme en droit 
familial, indivi-
dualisme total en 
droit des biens; et, 

en matière d'obligations, un li-
béralisme à la mesure du capi-
talisme débridé qui triomphait 
à l'époque», poursuit la dépu-
tée. Ouf! il était temps de faire 
le ménage... 

3,168 articles! 
Le 1er janvier 1994, le nou-

veau Code civil du Québec vien-
dra remplacer celui du Bas-
Canada. Un monstre, disent 
les avocats. Il contient 3,168 
articles répartis en 10 livres 
régissant, lit-on dans le préam-
bule, «les personnes, les rap-
ports entre les personnes, ainsi 
queles biens». S'y trouvent donc 
codifiées des règles touchant 
la personnalité juridique, l'in-
tégrité de la personne, le res-
pect du corps après le décès, le 
nom, la capacité des person-
nes, les régimes matrimoniaux, 
la propriété, les contrats, les 
assurances, les droits sur les 
immeubles, le droit interna-
tional privé, etc. 

Pour les matières ainsi co-
difiées, le Code civil constitue 
le fondement des autres lois. 
Toutefois, son importance a 
décliné depuis son adoption en 
1866. «Les différents gouver-
nements ont, ces dernières dé-
cennies, réglementé divers as-
pects de la vie à travers des lois 
particulières touchant, par 
exemple, le logement, la con-
sommation, la santé-sécurité, 
le travail,l'environnement, etc, 
explique Anne Pineau, du Ser-

vice juridique de la CSN. L'ar-
ticle 9 du nouveau code stipule 
qu'on peut déroger à ses règles, 
sauf à celles qui intéressent l'or-
dre public. Mais le code de-
meure important pour gérer les 
rapports privés.» 

A toutes ces législations 
venues relativiser la place du 
Code civil s'est ajoutée, en 
1975, la Chai'te québécoise des 
droits et libertés, une loi prio-
ritaire à laquelle on ne peut 
déroger, et à la lumière de la-
quelle le Code civil doit, de-
puis, être interprété. 

Une tâche 
de longue durée 

Il y a longtemps qu'a été 
entreprise la tâche colossale 
de réformer le Code civil du 
Bas-Canada: au milieu de la 
décennie 1950, sous le régime 
Duplessis. «Mais c'est en pleine 
Révolution tranquille que le 
travail a véritablement com-
mencé, lorsque Me Paul-André 
Crépeau a été nommé prési-
dent de l'Office de révision du 
Code civil, déclare Louise 
Harel. Le rapport, déposé par 
l'Office en 1977, portait la mar-
que de la Révolution tranquille: 
par exemple, l'obligation ali-
mentaire entre conjoints de fait 
figurait parmi les recomman-
dations.» 

Assignée en 1984 par René 
Lévesque au dossier de la ré-
forme du Code civil, Louise 
Harel a continué d'y travailler 



ensuite dans l'opposition jus-
qu'en 1991, année oii ledit code 
a été étudié article par article. 
«Nous voulions éviter que ne 
soit répétée l'erreur de figer les 
règles de vie de la société ac-
tuelle dans un code qui ne fe-
rait aucune place à l'évolution 
future de cette société, dit-elle. 
Nous souhaitions que la ligne 
d'horizon soit aujourd'hui, 
maintenant, et non dans 40 
ans.» 

Pour ce fa i re , le Pa r t i 
québécois a insisté sur la créa-
tion d'un institut québécois de 
recherche sur le droit, qui se-
rait un instrument d'ajuste-
ment du code aux transforma-
tions de la société, empêchant 
ainsi qu'il ne devienne rapide-
ment désuet. «La perspective 
de la création de cet institut 
permettait de différer l'adop-
tion d'une législation sur des 
sujets importants mais sur les-
quels le débat risquait d'être 
long, tels le testament biologi-
que, les embryons surnumérai-
res, les conjoints de fait de même 
sexe, etc. La proposition d'ins-
titut a été retenue et adoptée; 
mais elle n'est toujours pas pro-
mulguée...», regrette la dépu-
tée. 

Les actuelles valeurs 
Le Code civil qui entrera en 

vigueur en janvier 1994 reflète 
les valeurs actuelles de notre 
société pluraliste et démocra-
tique: les concepts d'égalité, de 

Louise Harel 

respect, d'équité, de non-dis-
crimination ont remplacé les 
vieilles notions. La députée y 
reconnaît la contribution, en-
tre autres, au sein de l'équipe 
de légistes, d'une majorité de 
femmes progressistes. «Les 
gouvernements passaient, mais 
ces femmes restaient, dit-elle. 
La sécurité d'emploi, ça sert à 
ça: la continuité, et l'acquisi-
tion d'une précieuse expertise.» 

«Toutefois, la situation 
socio-économique a changé de-
puis que la réforme du code a 
été entreprise, reprend Mme 
Harel. La société d'aujourd'hui 
est davantage centrée sur la 
préservation des acquis; elle ne 
veut plus tout changer. Mais 
nous avons mené quelques ba-
tailles, et nous avons obtenu 
des dispositions qui n'y figu-
raient pas.» 

Quelques victoires 
A titre d'exemple, Louise 

Harel cite l'article 2097 dans 
la section «Du contrat de tra-

vail», dont elle est particuliè-
rement fière. «Nous l'avons eu 
à la toute fin, à l'arraché!» Il y 
est stipulé que l 'aliénation 
d'une entreprise ou la modifi-
cation de sa structure juridi-
que, par fusion ou autrement, 
ne met pas fin au contrat de 
travail. Une protection supplé-
mentaire pour les travailleurs, 
assure-t-elle. 

Au chapitre des relations 
locateur/locataire, la députée 
d'Hochelaga-Maisonneuve cite 
des dispositions nouvelles qui 
font en sorte d'empêcher l'évic-
tion d'un locataire sans com-
pensation. Un gain auquel elle 
tenait, en pensant à la forte 
proportion de locataires dans 
son comté. 

Dans le même ordre de pré-
occupations, la députée parle 
de la reconnaissance du testa-
ment holographe et de celui 
dicté en présence de deux té-
moins, ce qui évite de passer 
chez le notaire. «Nouspensions 
aux analphabètes, dit-elle. 

C'est une minorité importante 
qui risque de n'exister que sur 
papier si on ne leur reconnaît 
pas des droits précis.» 

Autre victoire: le nouveau 
Code civil fixe à 14 ans l'âge 
requis pour obtenir des soins 
de santé sans le consentement 
des parents. 

La députée Harel parle avec 
conviction. Manifestement , 
elle s'est acquittée avec le plus 
grand sérieux de cette tâche, 
confiée chez nous à nos élus, de 
définir les règles qui régissent 
les rapports entre les person-
nes. «J'espère que le nouveau 
code se révélera juste et égali-
taire, comme nous l'avons 
voulu!», conclut-elle dans un 
grand soupir. 

Quelle influence la réforme 
du Code civil aura-t-elle sur 
les relations de travail? Nous y 
reviendrons dans un prochain 
article. 
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